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  A R C H E S D E L ' O F F I 
C E N A T I O N A L D E S F O R Ê T S 

 
ACHAT DE PRESTATIONS DE SERVICES FORESTIERS 

EN FORET COMMUNALE D’ORLEIX 
 

 
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES  

(CCTP)  
 

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE  
 

(passé en application des articles L.2113-10 et R.2113-1, L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique)  

 

 
MARCHE n°  

 

LOTS N° 1 et 2 

 
 

DESCRIPTIF TECHNIQUE DES TRAVAUX 

 

1. Lotissement et localisation : 

 

Lot Foret - Parcelle Type de travaux Quantités Technicien ONF ATDO 

1 
Forêt communale 
de Orleix 
Parcelle 10 

Préparation de terrain 
avant plantation 

2.7 ha 

Regis Lermite 

(regis.lermite@onf.fr) 07 77 

91 14 81 

Martial Grand’Homme 

(martial.grandhomme@onf.fr) 

07 77 91 17 21 

Jerome Coy 

(jerome.coy@onf.fr) 06 11 13 

20 74 
 

2 
Forêt communale 
de Orleix 
Parcelle 10 

Mise en place de 3240 
plants* en racines nues  
Application d’un répulsif 
anti-cervidé type 
« TRICO » 

3240 Plants 
 
et 
 
2.7 ha 

 

Regis Lermite 

(regis.lermite@onf.fr) 07 77 

91 14 81 

Martial Grand’Homme 

(martial.grandhomme@onf.fr) 

07 77 91 17 21 

Jerome Coy 

(jerome.coy@onf.fr) 06 11 13 

20 74 
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* les plants seront fournis par le maitre d’ouvrage. 
 

Voir plan de localisation des travaux en annexe. 
 
La déclaration de travaux (DT) établie par le représentant du maitre d’ouvrage est transmise en annexe 
du présent marché. Le titulaire fera son affaire de la DICT éventuelle à réaliser au vu de la DT transmise, 
ainsi que des déclarations administratives obligatoires à l’amont des travaux. 
 
Les offres des candidats seront jugées à la fois sur les critères des prix figurant au DQE/BPU de la 
présente consultation mais aussi, sur les critères de pertinence en termes de techniques, de références 
et de matériel utilisé tels qu’ils seront inscrits par les candidats dans les cadres mémoires techniques 
de la consultation. 
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2. Descriptions techniques du lot N°1 : 

 
2.1. Travaux de base exigés dans le cadre de la préparation de terrain avant plantation 

 
Nettoiement du sol avant la plantation – travail de base : 

 
Le nettoiement du sol en vue de la plantation correspond au traitement des rémanents 
d’exploitation de tout diamètre, des souches existantes ainsi que de toute végétation sur pied de 
quelque nature qu’elle soit, sur l’ensemble de la surface objet des travaux.  
 
Ce nettoiement du sol sera réalisé uniquement par temps sec et sol bien ressuyé. Le représentant 
du maitre d’ouvrage pourra arrêter le chantier à tout moment en cas de conditions atmosphériques 
défavorables. 
 
Il pourra être réalisé au broyeur lourd ou tout autre engin adapté. Il permettra d’obtenir un sol 
débarrassé de tout rémanent d’exploitation de tout diamètre ainsi que de toute végétation sur pied 
de quelque nature qu’elle soit, de souches arasées (broyées ou éclatées) ne dépassant pas la 
hauteur de sol (10 cm maximum), ou du moins n’engendrant pas de risque de déstabilisation lors 
d’un futur passage de tracteur équipé d’un gyrobroyeur. Ce broyage sera réalisé jusqu’à travailler 
la couche superficielle du sol. 
 
Sur certaines parties, la pente peut interdire le nettoiement du sol par engin mécanique classique. 
Le nettoiement du sol sera réalisé par le nettoiement manuel à la débroussailleuse et enlèvement 
des rémanents a minima sur la ligne de plantation sans dessouchage. Les souches trop hautes 
pour permettre une mécanisation ultérieure seront recoupées à la tronçonneuse au plus près du 
sol autant que de besoin. Un broyage sur la ligne de plantation à l’aide d’un broyeur suffisamment 
puissant monté sur une pelle araignée ou tout autre engin est aussi autorisé.  
 
Le candidat sera tenu d’indiquer dans le cadre mémoire technique, quelle technique il compte 
mettre en œuvre pour la prestation de nettoiement du sol. 

 
Reconnaissance de la prestation de nettoiement du sol avant la plantation – travail de base : 

 
L’entrepreneur avisera le représentant du maître d’ouvrage de l’achèvement des prestations de 
nettoiement du sol. Dans les trois jours ouvrés qui suivront, il sera procédé contradictoirement à la 
reconnaissance de la prestation de nettoiement du sol par mesure au GPS de la surface travaillée. 

 
Préparation du sol avant la plantation – travail de base : 

 
Une fois le sol nettoyé de la présence de rémanents, de végétation et des souches existantes, il 
sera préparé en vue de la réalisation de la plantation à hauteur de 1200 plants par ha selon le 
dispositif de plantation présenté en annexe. 
 
Cette préparation du sol sera réalisée uniquement par temps sec et sol bien ressuyé. Le 
représentant du maitre d’ouvrage pourra arrêter le chantier à tout moment en cas de conditions 
atmosphériques défavorables. 
 
Avant toute intervention mécanique, il sera réalisé un traçage des lignes de plantation afin qu'elles 
présentent un entraxe régulier conformément au dispositif de plantation présenté en annexe. La 
direction des lignes de plantation sera donnée à l’entrepreneur par le représentant du maitre 
d'ouvrage. Un retrait systématique de la ligne de plantation est à prévoir sur a minima 3 m en 
bordure de pâturage, de périmètre ou de piste. 
 
La préparation du sol sera réalisée en bande de 0,50 m de large minimum, dans l’axe de la ligne 
de plantation matérialisée, par travail de sol (au moins 0,25 m de profondeur) avec tout outil adapté 
à ce type de travail.  
  



 

    Cahier des Clauses Techniques Particulières   Page   4    

 

Un émiettage / pulvérisation du travail de sol est à prévoir si les arêtes des sillons sont trop vives 
et empêchent une mise en place facilitée des plants par la suite. Le coût de ce travail éventuel 
d’émiettage est inclus dans le prix du marché et ne pourra faire l’objet d’aucune rémunération 
complémentaire de la part du maitre d’ouvrage. 
 
Sur certaines parties, la pente peut interdire la préparation du sol par un engin mécanique 
classique. La réalisation de la préparation de sol se fera de manière manuelle sur la ligne de 
plantation par piochage soigné du terrain au droit de l’emplacement des futurs plants (décapage 
de la végétation au sol sur une surface de 0,50 m x 0,50 m, et piochage du sol ou passage d’un 
outil type grelinette permettant de décompacter cette zone décapée sur 0,20 m de profondeur. Un 
labour superficiel de la ligne de plantation à l’aide d’un godet muni de dents longues monté sur une 
pelle araignée ou autre engin est aussi autorisé.  
 
Le candidat devra indiquer dans le cadre mémoire technique, quelle technique il compte mettre en 
œuvre pour la prestation de préparation du sol. 
 

Reconnaissance de la prestation de préparation du sol avant la plantation : 
 
L’entrepreneur avisera le représentant du maître d’ouvrage de l’achèvement des prestations de 
préparation de sol. Dans les trois jours ouvrés qui suivront, il sera procédé contradictoirement à la 
reconnaissance de la prestation de préparation du sol par mesure au GPS de la surface travaillée. 
 
La reconnaissance de l’écartement entre les lignes de plantation sera effectuée en mesurant les 
écartements sur au moins 10% des lignes. Il sera ensuite fait la moyenne des mesures 
d’écartements entre les lignes. Si cette moyenne est inférieure ou supérieure de plus de 5% à 
l’écartement prescrit dans l’annexe du présent cahier des charges, l’entrepreneur sera tenu de 
reprendre le chantier pour le mettre en conformité avec la technique de boisement prescrite dans 
cette annexe. Il ne pourra alors prétendre à aucune indemnité supplémentaire. 

 
 
 

2.2. Rémunération de l’entrepreneur 

 
Les prestations de préparation de terrain avant plantation tels que décrites au paragraphe 2.1 du présent 
cahier seront payées à l’entrepreneur en fonction de la surface effectivement réalisée, surface dont 
l’estimation prévisionnelle est indiquée dans le détail estimatif du présent cahier. 
 
Le prix du Bordereau des prix unitaires pour les travaux décrits au paragraphe 2.1 correspondants à 
ces prestations est le n°1. Ce prix devra être obligatoirement renseigné par le candidat pour que son 
offre soit jugée recevable. Il est établi en unité de surface à l’hectare et tient compte de toutes les 
sujétions imposées. La rémunération de l’entrepreneur pour ces prestations de nettoiement et de 
préparation du sol sera donc égale à la surface effectivement réalisée multipliée par le prix n°1 du 
Bordereau des prix unitaires. 
 
 
 
2.3. Délais de réalisation 

Avant le 1er novembre 2022, délai strict.  
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3. Description technique du lot n° 2 

 
3.1. Mise en place de plants à racines nues ou en godets 

 
3.1.1. Périodes pour la mise en place des plants 

 
Sauf indication contraire au bordereau des prix ou bon de commande, les plantations s'effectueront : 

 
Entre le 1er novembre 2022 et le 28 février 2023  
Hors période de gel ou de sécheresse avérée.  

 
La date de commencement des travaux sera définie conjointement avec le représentant du maitre 
d’ouvrage. Le prestataire fournira par quinzaine le planning prévisionnel des plantations.  
 
Le représentant du maitre d’ouvrage se réserve le droit d’interrompre le chantier si les conditions 
climatiques ne permettent pas son exécution ou sont de nature à compromettre la bonne réussite de la 
plantation (neige, gel, vent, sécheresse). Une prorogation de délai d’exécution sans pénalités de retard 
d’une durée égale à la période d’interdiction sera alors accordée à l’entreprise. 
 
 
 

3.1.2. Fourniture des plants et transfert de responsabilité 

 
Les plants seront fournis par le maitre d’ouvrage. L’entrepreneur sera avisé le plus à l’avance possible 
de l’arrivage des plants et a minima 5 jours à l’avance. 
 
L’entrepreneur ou son représentant aura obligation d’être présent à la réception des plants. 
 
La réception administrative et qualitative du lot de plants sera du ressort de l’ONF. Cette réception, dès 
que prononcée, vaut transfert de responsabilités à l’entreprise attributaire. 
 
Cette responsabilité inclut toutes les sujétions : le déchargement, la mise en jauge dans un lieu concerté 
et validé avec le représentant du maitre d’ouvrage, le stockage, l’arrosage, la protection d’une manière 
générale et la surveillance des plants (art 26 du CCAG), la récupération des contenants vides (godets, 
caisses, sacs...) pour les remettre ensuite au représentant du maitre d’ouvrage. 
 
Les plants seront livrés avec un traitement répulsif anti-cervidé réalisé en pépinière sur les parties 
aériennes. L’entrepreneur prendra soin, en toute occasion lors des opérations, de ne pas faire 
disparaître la pellicule de traitement appliquée. 
 

En cas de carence de l’entrepreneur le jour de la réception des plants pour assurer le déchargement, 
le transfert vers les jauges, la mise en jauge et le stockage des plants, les frais engagés par le maitre 
d’ouvrage pour remédier à cette absence seront retenus à l’entrepreneur sur le montant du marché de 
ce lot n° 2 à hauteur du montant des frais engagés. 
 
Le représentant du maitre d’ouvrage se réserve le droit de visiter les jauges à tout moment. En cas de 
carence de l’entrepreneur à assurer l’arrosage et la protection des plants, une notification écrite lui sera 
envoyée par mail. L’entrepreneur aura alors 3 jours pour y remédier. Passé ce délai, les frais engagés 
par le maitre d’ouvrage pour y suppléer seront retenus à l’entrepreneur à raison de 1% du montant du 
marché de ce lot n° 2 par jour calendaire de retard. 
 
Les plants destinés à ce chantier devraient être des plants à racines nues en grande majorité. Toutefois, 
en cas de carence de plants à racines nues et mise à disposition de plants en godets, les exigences 
techniques liées à la plantation de plant ainsi conditionnés sont rappelées dans le présent cahier des 
charges techniques. 
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3.1.3. Cas du stockage des plants 

 
Plants à racines nues : 

 
Les plants à racines nues seront transférés et mis en jauge par l’entrepreneur immédiatement 
après leur livraison vers le lieu validé par le représentant du maitre d’ouvrage. Le délai maximum 
à ne pas dépasser entre la réception et la mise en jauge des plants à racines nues sur le lieu 
désigné par le maitre d’ouvrage est de 4 heures. Les plants seront conservés en sacs de livraison 
entre le lieu de livraison et le lieu de mise en jauge. 
 
Lors de la mise en jauge, un soin tout particulier sera apporté : bottes déliées et desserrées 
enfouillées dans un sol sain, en prenant toutes précautions nécessaires pour éviter toute 
détérioration des plants et en maintenant une ambiance humide suffisante par arrosage éventuel.  
 

Plants en godets ou en mottes de 400 cm3 : 
 

Les plants en godets seront transférés par l’entrepreneur immédiatement après leur livraison vers 
le lieu validé par le représentant du maitre d’ouvrage. Le délai maximum à ne pas dépasser entre 
la réception et le stockage des plants en godets vers le lieu validé par le maitre d’ouvrage est de 
4 heures. 
 
Lors du stockage, les planches de plants ne seront pas empilées mais placées à plat côte à côte. 
Un arrosage sera organisé le jour de la réception. L’entrepreneur veillera à ce que les mottes aient 
en permanence un degré d’humidité optimal qui permette au plant de ne pas connaître de stress 
hydrique. Il assurera les arrosages réguliers en conséquence si nécessaire, en s’assurant de ne 
pas léser le traitement répulsif anti-cervidé appliqué en pépinière. L'entrepreneur aura à sa charge 
l'approvisionnement en eau du chantier. 
 
Il est possible que les plants arrivent démoulés et soient livrés en cagettes bois contenant chacune 
trente à quarante plants. Ces cagettes sont en général doublées d’un fond plastique non perforé 
qui engendre la stagnation et accumulation de l’eau d’arrosage ou de pluie. L’entrepreneur devra 
perforer les fonds plastiques de ces cagettes avant stockage pour éviter toute accumulation future 
d’eau au niveau des mottes des plants. 
 
 
 
3.1.4. Techniques de plantation 

 
Les abords des routes, des pistes forestières et des périmètres ne seront pas boisés sur une largeur de 
3 mètres, de chaque côté. 
 
La densité finale recherchée est de 1200 plants par ha selon le descriptif de plantation fourni en annexe. 
L’introduction des essences secondaires suivra le schéma de plantation prévu dans cette annexe. 
 
Les planteurs devront s’assurer en permanence du respect réel de l’écartement entre plants d’une 
même ligne, fixé selon le descriptif de plantation fourni en annexe du présent cahier des charges, au 
moyen de tous systèmes qu’ils jugeront adaptés tels que piges, mètres rigides, etc… 
 
Les lignes de plantation seront matérialisées par l’entrepreneur de façon pérenne par l’installation à 
chaque extrémité de ligne, de piquets châtaigniers ou robinier circonférence 8/11 peints en partie haute 
à l’aide de 2 peintures de couleur différente alternativement par ligne. De plus, chaque plant installé 
sera repéré par fichage dans le sol sur au moins 0,20 m de profondeur, d’une jalonnette en bambou de 
150 cm de hauteur. La fourniture et mise en place des piquets et des jalonnettes sont à la charge 
exclusive de l’entrepreneur. 
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Pour les plants en godets : 
 
Avant d'entreprendre la plantation, une réhumidification complète des mottes devra être effectuée 
par trempage jusqu’à saturation. L'entrepreneur aura à sa charge l'approvisionnement en eau du 
chantier. 

Afin d'éviter d'endommager les racines et à condition que les plants soient bien livrés en godets, il 
est interdit d'extraire la motte du conteneur par traction de la tige. Le plant sera sorti de son 
enveloppe avec son substrat. 
 
Plant et motte seront disposés au centre du potet, la tige bien verticale, dans un trou ouvert 
suffisamment large et profond pour pouvoir accueillir la motte. La motte sera recouverte de 3 cm 
de terre minimum. Le sol sera tassé correctement au talon autour du plant qui doit résister à une 
traction modérée de la main 
 
Les conteneurs vides seront rassemblés en tas afin de les évacuer du chantier. Ils ne devront en 
aucun cas rester sur place une fois le chantier achevé. Les caisses et emballages réutilisables par 
le pépiniériste seront récupérés par l'entrepreneur et déposés au lieu de leur livraison initiale, en 
accord avec le représentant du maitre d’ouvrage. 
 
En cas de livraison des plants en cagettes bois, l’entrepreneur sera tenu de séparer partie plastique 
et partie bois pour organiser ensuite le dépôt en déchetterie sous sa responsabilité, en accord avec 
le représentant du maitre d’ouvrage. 
 
 

Pour les plants à racines nues : 
 
Les plants seront si nécessaire préalablement habillés individuellement au sécateur, à l’ombre et 
à l’abri du vent. Chaque planteur sera muni d'un sac à planter opaque et de couleur claire côté 
externe dans lequel les racines des plants devront être protégées du dessèchement.  
 
La mise en terre s’effectuera dans un délai aussi court que possible après la livraison ou la sortie 
de jauge. Les manipulations des plants sur le chantier ne devront être effectuées qu’au fur et à 
mesure de l’avancement des planteurs, et ne porter que sur des lots unitaires inférieurs à 
100 plants. 
 
Le plant sera installé verticalement dans un trou ouvert suffisamment large et profond pour pouvoir 
disposer aussi régulièrement que possible l’ensemble des racines au contact de la terre, sans 
courber, couder ni retourner les racines.  
 
Le collet sera légèrement enterré (1 - 2 cm). Le sol sera tassé correctement au talon autour du 
plant qui doit résister à une traction modérée de la main. 
 
 
 
3.1.5. Délais de garantie  

 
L’entrepreneur se porte garant de la bonne reprise et de la bonne végétation des plants pendant le délai 
de garantie qui est fixé au 31 octobre 2023, soit après 1 année de végétation. 
 
Taux de reprise demandé : 80 %. 
 
Le contrôle de reprise sera réalisé entre les 1er octobre et 15 octobre 2023 par le représentant du maitre 
d’ouvrage. L’entrepreneur sera prévenu de la date prévue du contrôle. Il pourra y assister s’il le souhaite. 
Il sera mené par comptage statistique selon les principes définis dans le guide édité par le ministère de 
l’Agriculture « Réussir la plantation forestière - 3ème édition – 2014 » paragraphe 4.3 (en général taux 
d’échantillonnage de 10%). 
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Si, au terme du délai de garantie, le taux de reprise n’atteint pas le taux exigé, l’entreprise sera tenue 
de fournir et mettre en place le nombre de plants suffisants pour atteindre ce seuil de 80%. Les regarnis 
à réaliser seront faits avec les mêmes essences que celles introduites et qui auront disparu. Tout 
remplacement de plants à son initiative doit intervenir avant le 1er mars suivant l’échéance du délai de 
garantie.  
 
 

 
3.1.6. Reconnaissance de plantation 

 
L’entrepreneur avisera le représentant du maître d’ouvrage de l’achèvement des prestations de mise 
en place des plants. Dans les trois jours ouvrés qui suivront, il sera procédé contradictoirement à la 
reconnaissance des prestations de mise en place des plants. 
 
Celle-ci sera effectuée en comptant le nombre de plants introduits sur un nombre de ligne suffisant pour 
compter 10% du nombre de plants prévus au détail estimatif. Les lignes vérifiées sont choisies par le 
représentant du maître d’ouvrage. En cas de contestation sur le choix de ces lignes, l’entrepreneur peut 
demander un comptage général de la plantation. Les frais engagés par le représentant du maître 
d’ouvrage pour les deux comptages seront alors à sa charge. 
 
Le représentant du maitre d’ouvrage sera attentif lors de la réception à la qualité de la mise en terre des 
plants, afin qu’elle soit conforme au présent cahier des charges. Il vérifiera aussi si le jalonnement des 
lignes de plantation et leur matérialisation par des piquets, ainsi que la mise en place des jalonnettes 
bambou est conforme au présent cahier des charges. En cas de manquement constaté, l’entrepreneur 
sera tenu de reprendre le chantier à ses frais jusqu’à satisfaction complète des prescriptions du présent 
cahier des charges.  

 
 
 

3.1.7. Rémunération de l’entrepreneur 

 
L’ensemble des prestations de mise en place des plants telles que spécifiées au présent cahier des 
charges sera payé à l’entrepreneur en fonction du seul nombre de plants effectivement mis en place. 
L’estimation prévisionnelle du nombre de plants à mettre en place est indiquée dans le détail estimatif 
de la présente convention. 
 
Le prix du Bordereau des prix unitaires correspondant à ces prestations de plantation est le prix n°2-1. 
Il est établi en unité de plants et tient compte de toutes les sujétions imposées et notamment le transport 
des plants du lieu de livraison jusqu’au chantier, les arrosages, la tenue du calepin de contrôle et des 
éventuels redressements ou rehaussements des plants pendant le délai de garantie. 
 
La rémunération de l’entrepreneur pour ces prestations sera donc égale au produit du nombre de plants 
effectivement mis en place multiplié par le prix n°2-1 du Bordereau des prix unitaires de la présente 
convention. 
 
 
 

3.1.8. Délai de réalisation pour la mise en place des plants 

 
Avant le 28 février 2023, délai strict. 
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3.2. Application d’un répulsif anti-cervidé 

 
3.2.1. Descriptif des travaux demandés 

 
Les plants introduits au lot n° 2 seront traités au répulsif contre les cervidés type « Trico » au printemps 
lors de la sortie des jeunes pousses, soit au mois de mai 2023 suivant la plantation (période idéale de 
traitement : 15 mai-31 mai). La fourniture en quantité suffisante pour le chantier et l’application du 
répulsif sont à la charge de l’entrepreneur. La fiche technique du produit mis en œuvre ainsi que le 
certificat certiphyto individuel et à jour de la personne chargée de l’application de ce répulsif seront joints 
au cadre mémoire technique. 
 
Le traitement se fera à partir de début mai, par temps sec (avec au moins ½ journée après application 
sans intempéries) sur les plants mis en place par pulvérisation. La température devra être supérieure à 
10¨C lors de l’application. Dans le cas contraire (pluie ou gel à l’issue des 4 heures suivant l‘application), 
une nouvelle application sera effectuée à la charge de l’entrepreneur. 
 
Le produit utilisé sera pulvérisé en le diluant au minimum et en aucun cas au-delà de la préconisation 
du fabricant.  
 
 

3.2.2. Reconnaissance de traitement au « TRICO » 

 
L’entrepreneur avisera le représentant du maître d’ouvrage de l’achèvement des prestations de 
traitement au répulsif contre le gibier. Dans les trois jours ouvrés qui suivront, il sera procédé 
contradictoirement à la reconnaissance des prestations de traitement du répulsif. 
 
Celle-ci sera effectuée en comptant la surface effectivement réalisée par mesure GPS. 
 
 

3.2.3. Rémunération de l’entrepreneur 

 
L’ensemble des prestations de traitement telles que spécifiés au présent paragraphe du cahier des 
charges sera payé à l’entrepreneur en fonction de la surface effectivement réalisée, surface dont 
l’estimation prévisionnelle est indiquée dans le détail estimatif du présent cahier. 
 
Le prix du bordereau des prix unitaires correspondant à ces prestations de traitement est le prix n°2-2. 
Il est établi en unité de surface à l’hectare et tient compte de toutes les sujétions imposées. 
 
La rémunération de l’entrepreneur pour ces prestations sera donc égale au produit de la surface 
effectivement réalisée par le prix n°2-2 du bordereau des prix unitaires. 
 
 

3.2.4. Délai de réalisation : 

Avant le 10 juin 2023, délai strict. 

 


